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Public Concerné 
 

Agent de Sécurité Incendie en établissement recevant du public ou en Immeuble de 
grande hauteur, n’ayant pas occupé l’emploi depuis plus de trois ans, ou n’étant pas 
à jour de son recyclage triennal. 
 

Objectifs 
 

A la fin de la formation remise à niveau SSIAP 1, le stagiaire doit être capable 
d’occuper le poste d’Agent de Sécurité Incendie conformément à l’article 2 de l’arrêté 
de référence et à l’annexe I (référentiels d’emplois) 
 

Pré requis Obligatoires 
 

- Titulaire du diplôme SSIAP 1 ou d’une qualification équivalente. 
 
- Maîtrise de la langue française (lu, écrit, parlé). 

 
-  SST, PSE 1 ou PSC 1. 

 
- Aptitude physique attestée. 

 

Lieu de la Formation 
 

 Sur un de nos centres techniques INTER (planning à consulter). 
 

Durée 
 

 3 jours soit 21h. 
 

Nombres de stagiaire 
 

 1 à 12 personnes au maximum. 
 

Contenu de la Formation 
 

1 - Rappels sur les fondamentaux et principes généraux de Sécurité Incendie 
dans le cadre de la remise à niveau SSIAP 1 (3h)  

 
- Evacuation des occupants 
- Accessibilité et mise en service des moyens de secours 
- Principes généraux de sécurité (déclinaison du règlement) 

 
2 - Prévention dans le cadre de la remise à niveau SSIAP 1 (5h dont 1h de QCM 
blanc) 
 

FORMATION : SSIAP 1  
Remise à niveau 

Agent de Sécurité Incendie 
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- Evolution de la réglementation en matière de prévention 
- Accessibilité du public 
 

3 - Moyens de secours dans le cadre de la remise à niveau SSIAP 1  (3h)  
 

- Agents extincteurs 
- Système de Sécurité Incendie (SSI) 
- Moyens d’extinction 

 
4 - Mises en situation d'intervention dans le cadre de la remise à niveau SSIAP 

1 (6h : 2h de théorie + 4h de pratique) 
  
Thème : Conduite à tenir pour procéder à l’extinction d’un début d’incendie, mise en 

application globale des acquis opérationnels. 
 

- L'action face à différents contextes : 
 Fumées, incendie 
 Evacuation des occupants et prise en charge d’une victime 
 Méthode d’extinction d’un début d’incendie 
 Protection individuelle 
 Levée de doute 

 
- L'utilisation des moyens de communication mobile. 

 
5 - Exploitation du Poste Central de Sécurité dans le cadre de la remise à 
niveau SSIAP 1  (2h)  
 

- Différents matériels du poste de sécurité (documents, plans, UAE, GTC…). 
- Réception des appels d’alerte interne 
- Accueil des secours 
- Information de la hiérarchie 

 
6 - Rondes de sécurité et de surveillance des travaux dans le cadre de la 
remise à niveau SSIAP 1  (2h)  
 

- Objectif de la ronde 
- Modalités de réalisation 
- Contrôle des rondes et renseignement de la main courante 
- Utilisation des moyens de communication mobiles 
- Mesures adaptées de protection des travaux 

 
Equipe Pédagogique – Qualification des intervenants 

 Nos formateurs sont des formateurs en prévention des risques expérimentés 
sur ce thème (un grand nombre d’entre eux étaient ou sont encore SSIAP 1,2 
ou 3).  

 Responsable pédagogique : LAKAL Bruno. 
 

Moyens Pédagogiques 
 

 Mise en œuvre de moyens audiovisuels appropriés 
 
 Méthode interactive s’appuyant sur des expériences vécues 
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 Préparation au contrôle des connaissances au moyen d’exercices 
 
 Contrôle des connaissances, effectué en fin de stage 
 
 Support de formation remis à chaque stagiaire 
 
 

Modalités de mise en œuvre  
 

 Salle de formation permettant l’accueil de 15 personnes, SSI en fonction, vidéo 
projection, aire de feu. 
 

 Un document de référence sera remis à chaque participant. 
 

 Attestation de présence et de réussite. 
 

 
Evaluation et Sanction 

 
 Une évaluation à chaud est effectuée à la fin de la session. 

Cette évaluation a pour objectifs principaux de : 
- Evaluer l’intégration des outils et techniques transmis à l’occasion de la 

formation 
- Mesurer la satisfaction et l’intérêt des participants 
- Pressentir les évolutions et les changements mis en place 

 
 Sanction : Attestation de stage. 
 

Agrément 
 
 

 Organisme de formation partenaire agréé par la Préfecture de Police de Paris par 
arrêté n°05-0010 du 29/11/2005 pour la formation aux 3 degrés de qualification du 
personnel. L'agrément a été renouvelé par arrêté de la Préfecture de Police de 
Paris n°075-2020-007 du 12/11/2020 pour une durée de 5 ans. 

 


